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La Charte Chantier Propre 
 
 

Je maitrise les nuisances :  
Je recense les tâches pouvant générer un impact pour les usagers de l’ouvrage : dégagement 
de poussières, odeurs désagréables, bruit, coupure temporaire d’équipements CVC… 
 

Je prends toute disposition pour limiter les nuisances identifiées (olfactives, visuelles et 
acoustiques). 
 

Je respecte les plages horaires de travail et de livraison sur le chantier. 

 
 

Je préserve l’environnement : 
Je protège les végétaux existants sur le site et j’utilise une fosse vidangeable pour nettoyer 

mes outils de travail. 
 

Je coupe l’éclairage et les équipements électriques en quittant le chantier. 
 

J’utilise des produits et matériaux écologiques à faible impact sur les générations futures. 
 
 

Je gère mes déchets: 
Je limite ma production de déchet sur le chantier en anticipant mon intervention, en réalisant 

une estimation précise des besoins avant toute livraison pour éviter les gaspillages de 

matériaux livrés. 
 

J’optimise les modes de conditionnement. 
 

Je suis responsable du tri et de l’évacuation de mes déchets jusqu’aux bennes présentes sur 
le chantier. 
 

Je communique avec les autres entreprises pour avoir une gestion commune de nos déchets. 
 

Je trace l’ensemble des déchets produits sur le chantier. 
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Je limite les risques sur ma santé: 
Je porte un équipement, aux normes et adapté, qui me protège. 
 

Je suis sensibilisé aux risques pour la santé liée à la manipulation de certains produits et 

matériaux et sur les règles de sécurité élémentaires. 

 
 
 

Je nettoie mon chantier : 
 

Je prends soin du travail des autres (ceux qui interviennent avant et après moi). 
 

Je nettoie au fur et à mesure que mon chantier avance. 
 

Je suis vigilant à la propreté du site et de ses abords. 
 

La propreté, l’aspect général du site et son organisation sont des indicateurs facilement 
perceptibles par une personne extérieure au chantier, d’où l’importance de respecter 
l’ensemble de ces mesures.  
 
 
 

Le titulaire est parfaitement informé que cette charte fait partie 

intégrante du marché signé et qu’elle a une valeur contractuelle. 

 

A ce titre, le Titulaire s’engage à respecter, à appliquer et à faire 

appliquer à ses éventuels cotraitants et sous-traitants les 

dispositions de la présente Charte « Chantier propre ». 
 
 

 

 

 

 

 

  


